
 

 

 

 

 
PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 

Communiqué de presse 

 

L’Etat accompagne l’achat par le Centre d’Aide par Travail (CAT) d’une presse 

destinée au broyage du carton 

 

Ce projet, exemplaire en ce qu’il contribue  à l’insertion socio-professionnelle des personnes en situation 

de handicap, s’inscrit dans le plan d’élimination des déchets privilégiant la valorisation et le recyclage 

local, initié par la ville de Saint-Pierre depuis un an.   

 

Les déchets de carton destinés au centre équestre et à l’agriculture  

Le comité de suivi des déchets, qui s’est tenu en préfecture le 2 décembre, a validé un projet du CAT 

consistant à réaliser de la litière pour chevaux en valorisant les déchets d’emballages en carton des 

entreprises. Ce projet, auquel l’Etat a décidé d’apporter une contribution de 33 000 €, s’intègre 

parfaitement dans le cadre de la politique volontariste entreprise depuis un an par la ville de Saint-pierre en 

matière de tri sélectif et de valorisation des déchets. 

Le broyage des cartons tel qu’il a été envisagé, permettra aux propriétaires de chevaux de pallier l’absence 

de production de paille locale. Ce procédé est utilisé dans certains haras en métropole. Pour l’archipel, il 

représente un gain sur l’achat de fourrage en provenance du Canada. 

La litière servira ensuite de composte pour l’agriculture.  

 

L’achat d’une presse à broyer le carton contribue à l’insertion par le travail des personnes handicapées  

Le travail pour les personnes handicapées est vecteur d’épanouissement social. L’achat de cette presse 

contribuera aussi et surtout à la reconnaissance des personnes en situation de handicap. 

 

Ce projet d’une valeur de 98 000€, a bénéficié des contributions suivantes : réserve parlementaire de la 

député Annick GIRARDIN, collectivité territoriale, association « Humanis », Fondation de France, association 

de bénévoles « La réserve », Ministère des Outre-mer. 


